
CONDITIONS PLAISANCE PANTAENIUS (CPP) CH  
 

CLAUSE DE FAUTE GRAVE 

Conformément à l’art. 14 LCA, en cas de sinistre causé par faute grave, l’entreprise d’assurance est autorisée 
à réduire ses prestations dans la mesure répondant au degré de la faute. 

 
Si tel en est convenu, les sinistres consécutifs à une faute grave sont assurés. 

 
Objets et personnes assurés 

 
L’assurance couvre les bateaux désignés dans la police, le skipper, le détenteur du bateau, les membres 
d’équipage ainsi que les passagers. 

 
Prestations 

 
Dans l’assurance responsabilité civile, casco et accidents, l’entreprise d’assurance renonce, en cas d’événement 
assuré provoqué par faute grave, au droit de recours et de réduction des prestations. 

 
Exclusions 

Influence de l’alcool et des drogues 
Aucune couverture d’assurance ne s’applique si le skipper responsable, le détenteur du bateau, les membres 
de l’équipage ainsi que les passagers ont causé l’événement assuré en état d’ébriété, sous l’influence de 
drogues ou d’abus de médicaments. 

Vol 
Aucune couverture d’assurance ne s’applique si le vol est dû à une faute grave ou à une omission. 
 

 
Incendie 
Aucune couverture d’assurance ne s’applique si l’incendie est dû à une faute grave ou à une omission. 
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